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1. EDITORIAL : LA FRATERNITE, VALEUR FONDATRICE POUR 
    L’EUROPE 
 
 
La Révolution française a voulu fonder notre avenir sur le trinôme : Liberté, 
Egalité, Fraternité. 
Le 19ème  siècle fut le théâtre de luttes,  de libérations par rapport aux pouvoirs 
établis (empires, royautés, Eglise) et  le 20ème siècle rechercha  plus d’égalité 
au risque de confondre uniformité avec justice et respect du bien commun 
avec nationalisme.   
Ce bel idéal de liberté et d’égalité conjointes suscita, par manque de fraternité, 
de multiples conflits armés. 
 
Jacques ATTALI (ancien conseiller de FRANCOIS MITTERAND)  affirme en 
substance « Qu’il nous faut développer pour ce 21ème  siècle la Fraternité entre 
les hommes et les peuples, sinon, nous risquons de connaître des conflits 
socio-économiques à l’échelle de la planète » 
 
Fort de cette conviction, le VIVANT électronique propose trois documents : 

 
1. Le document final du Congrès des maires d’Europe qui s’est tenu à 

INNSBRUCK le 10 novembre 2001 où se sont retrouvés des 
représentants de 28 pays d’Europe.   

2. Des extraits du  discours prononcé par Chiara LUBIH (fondatrice en 
Italie du mouvement des FOCOLARI)  le 22 juin 2002 devant le maire et 
les autorités civiles et religieuses de RIMINI (Italie).   

3. L’intervention  remarquée de Eduardo SUPLICY lors du colloque qui 
s’est tenu le 24 juin à l’Assemblée nationale française  à propos du 
revenu de Base.  
A la fin de son discours, Eduardo SUPLICY s’est adressé à la salle, 
envahie par l’émotion : « Nous allons unir nos forces pour 
implanter le revenu citoyen dans tous les pays. Cela nous 
permettra de faire s’asseoir tous les peuples à la table de la 
fraternité. » 

 
L’objet de son allocution  est  l’implantation du Revenu de base au Brésil en 
Afrique du Sud, en Irak et ailleurs.  
Il ressort de tout cela que la fraternité  peut devenir une « catégorie 
politique » qui accompagne toute communauté et tout individu qui travaille 
pour la paix et le bien commun.  
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2. CONGRES DES MAIRES D’EUROPE A INNSBRUCK1      

 
 
« Nous, maires  participants au Congrès d’Innsbruck, en provenance de 28 
pays d’Europe2,  affirmons notre engagement en tant que protagonistes de la 
construction européenne dans la nouvelle phase de réflexion sur l’avenir de 
l’Europe qui s’ouvre avec le Conseil européen de Laeken. 
 

Conscients que l’Europe a inséré de façon stable  la liberté et l’égalité 
des peuples, et des Etats parmi ses valeurs fondamentales, que ces valeurs – 
qui doivent, quoi qu’il en soit, continuer à être approfondies dans leur 
dimension politique – ne suffisent cependant pas à elles seules pour 
assurer l’accomplissement du projet européen. Nous sommes fermement 
convaincus que ce projet ne pourra être pleinement réalisé qu’en prenant en 
ligne de compte la fraternité en tant que « catégorie politique »  qui ne 
peut que nous aider à construire l’Europe. 

 
Cette nouvelle dimension de l’engagement politique pour l’Europe 

peut se réaliser en premier lieu  au niveau des villes où les citoyens vivent 
des rapports de proximité et de réciprocité et où ils accèdent aux institutions 
de façon personnelle, immédiate (sans intermédiaires) et continue. 

 
Les drames et les problèmes qui traversent notre continent se 

répercutent fortement au quotidien dans la vie des villes, et c’est à ce niveau 
qu’ils requièrent une première réponse. La dimension politique des 
personnes commence dans le cadre de la commune : c’est à partir de la 
ville, véritable lieu d’entraînement et de pratique de la démocratie, que l’on 
peut répondre aux nouvelles demandes d’appartenance, de responsabilité et de 
solidarité. 

 
Les communes - qui sont les éléments de base des multiples niveaux 

du gouvernement - deviennent de cette façon un exemple d’une  l’Europe 
plus démocratique et plus ouverte à la participation.   

 
 
Nous, maires, conscients de notre appartenance à l’Europe, nous nous 

engageons à mettre à la base de notre travail un dialogue constant avec les 
citoyens, en les faisant participer aux projets de nos villes.  

 
 

                                                 
1  Document final 
2 Allemagne, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, République Tchèque, Danemark, Espagne, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, République fédérale de Yougoslavie, Lituanie, Luxembourg, Macédoine 
(ancienne République Yougoslave), Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Royaume Uni, République Slovaque, Slovénie, 
Suède, Suisse, Ukraine. 
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Nous voulons en outre, nous engager à établir, avec tous les 

responsables des pouvoirs locaux, un réseau de relations formelles et 
informelles, qui nous permette de partager nos idées, nos problèmes, nos 
expériences, nos projets et nos ressources. 

 
Nous sommes convaincus que la construction européenne qui est en 

cours, constitue, dans sa signification politique la plus profonde – une tentative 
pour réaliser une véritable unité  capable de mettre en valeur les différentes 
identités. Cette dynamique, en toutes ses formes politiques à partir de la 
dimension communale est, avec ses hauts et ses bas, le fil rouge de 
l’histoire de l’Europe 

 
Une Europe unie dans la fraternité sera à même de mettre  son 

expérience et ses ressources au service des exigences de la justice, de la 
coopération et de la paix qui montent des régions les plus défavorisées de 
notre planète.  
 
 
 
                                                                                            
3.  CONFERENCE DE CHIARA LUBICH (extraits remaniés)                  
 
 
« La fraternité universelle n'est pas une idée récente indique  Chiara Lubich.  
De grandes personnalités l'ont toujours défendue ». 
 
Gandhi disait : « La règle d'or est d'être amis du monde et de considérer 
la famille humaine "une". »1 
 
Martin Luther King affirme dans un célèbre discours : « J'ai fait un rêve : un 
jour les hommes [...] se rendront compte qu'ils ont été créés pour vivre en 
frères [...] et la fraternité deviendra à l'ordre du jour d'un homme 
d'affaires et le mot d'ordre d'un gouvernant » 
 
Dans le même sens, le Dalai Lama écrivait à ses disciples après les 
événements du 11  septembre :« Pour nous, la cause de ces évènements est 
claire. [...] Nous avons oublié les vérités les plus fondamentales. [...] Nous 
sommes tous un. C'est un message complètement négligé par la race 
humaine.  
L'oubli de cette vérité est l'unique cause de la haine et des guerres. » 
 
Jésus  de Nazareth (…) quant à lui  (…) a détruit les murs érigés entre ceux 
qui sont « égaux » et ceux qui sont « différents », entre amis et ennemis. 
(…) 
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C'est ainsi que l'idée de fraternité a commencé à se frayer un chemin dans 
l'histoire. Tous y sont appelés, y compris ceux qui travaillent en politique. 
C'est ce qu'a exprimé la Révolution française. Par son slogan: « Liberté, 
Égalité, Fraternité », elle a synthétisé le grand projet politique de la 
modernité, bien qu'ayant donné à ces trois principes une acception très 
restrictive. Toutefois, si de nombreux pays, en se dotant d'institutions 
démocratiques, ont réalisé, dans une certaine mesure, la liberté et l'égalité, la 
fraternité est restée au niveau des mots sans passer dans les faits. 
 
Quoi qu'il en soit, un auteur a affirmé: « La leçon du XXe siècle est que l'avenir 
passe par l'acceptation du trinôme (…)  Liberté, Egalité,  Fraternité, purifié 
d'interprétations idéologisées. » (…) 
 
Aujourd'hui, le monde tend à l'unité. L'unité est un signe des temps: de 
nombreux facteurs religieux, sociaux et politiques le prouvent. Mais il est 
nécessaire de préciser que l'unité à laquelle le monde tend est une unité 
universelle, globale, ce que semblent indiquer les situations, les exigences, les 
principales caractéristiques de la réalité contemporaine. 
Les moyens de communication rapprochent des personnes très distantes 
géographiquement entre elles. Les choix d'un jeune européen peuvent être 
influencés par ce qui se passe en Asie ou en Afrique. Nul ne nous est plus 
étranger, parce que nous nous « voyons », nous sommes informés de la vie les 
uns des autres. 
En outre, la mondialisation économique et financière nous rend tous 
interdépendants : car ce qui se passe quelque part a des répercussions 
matérielles immédiates en de nombreux autres endroits. 
 
Certains problèmes ne peuvent être affrontés que par l'humanité tout entière, 
aucun peuple n'est à même de les affronter tout seul. II suffit de penser aux 
grandes questions qui occupent actuellement la communauté internationale : 
l'environnement, l'écologie, le développement et l'alimentation, les problèmes 
liés à la génétique. 
L'époque des droits individuels, l'époque des droits d'une seule catégorie est 
révolue. Nous sommes entrés dans la phase des droits et des devoirs des 
peuples et de l'humanité. 
Notre monde est vraiment devenu un village, complexe et nouveau, certes, 
mais un village. L'humanité vit aujourd'hui comme un groupe, un petit groupe. 
Cependant, contrairement aux « petits groupes » d'autrefois, elle n'a pas 
encore élaboré une pensée qui soutienne le respect des distinctions alors que 
l'unité fondamentale est un acquis. Les concepts traditionnels de race,  de 
religion et de culture, et l’État, ne font pas le poids face à la complexité de la 
situation. (…) 
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Or, la fraternité est la catégorie de pensée capable de rendre compte à 
la fois de l'unité et de la distinction auxquelles tend l'humanité 
contemporaine. (…)  
 
La fraternité est donc l'idéal d'aujourd'hui. Mais comment la susciter ? 
Pour offrir au monde la fraternité - seule capable d'engendrer une unité 
spirituelle qui soit garante d'unité en politique, en économie, etc. - les outils ne 
manquent pas. II suffit de savoir les reconnaître. 
L'un de ces outils, dont on n'a pas fini d'explorer toutes les potentialités, mais 
qui va l'être dans un proche avenir est l'apparition, au cours du XXe siècle, 
de dizaines de mouvements (…)  religieux, humanistes et de solidarité au 
sein de la société civile (…)  Le phénomène ne concerne  pas seulement 
l'Europe, mais le monde entier par la création de réseaux de peuples et de 
cultures dans le respect de leurs diversités. C'est comme un prodrome de ce 
que le monde, en commençant par notre continent, pourrait devenir : la 
maison des nations (ou des régions). 
Ce phénomène a mûri en silence comme toutes les grandes choses qui tôt ou 
tard doivent exploser.  (…) Ces mouvements ont des retombées dans le 
domaine civil et proposent des réalisations politiques et économiques. (…) 
Ces mouvements favorisent  le dialogue entre les personnes et les religions  
musulmane, juive, bouddhiste, hindoue, sikh.   
 
Ce dialogue est rendu possible grâce à la présence, dans les principales 
religions du monde, de la « règle d'or » qui s'énonce ainsi : « Ne fais pas 
aux autres ce que tu ne voudrais pas que l'on te fasse » (cf. Lc 6,31). En 
dernière analyse, cela revient à prôner l'amour du prochain. (…)  
 
Cette convergence éthique de la règle d’or peut trouver dès lors son point 
d’application dans la Fraternité  qui peut devenir le fondement, le ciment de 
l’Europe économique et sociale  (…).  
 
 
Au delà de notre continent, et dans le cadre du mouvement des  FOCOLARI par exemple,  ce 
dialogue a déjà produit des relations fraternelles  avec des mouvements laïcs qui partagent ce 
souci d’humanisme et avec les membres d'un mouvement bouddhiste moderne de Tokyo qui 
compte 6 millions de membres. Et avec ceux d'un mouvement musulman afro-américain de 
deux millions de membres. Avec ces derniers, le dialogue fut caractérisé   par l’ouverture 
d’une quarantaine de leurs mosquées aux États-Unis, où chacun est invité  à  exprimer ses 
convictions et ses expériences et à montrer de visu des réalisations pratiques de fraternité 
comme les cités pilotes  construites sur le concept de « L’Economie de Communion » dont 
Monsieur PRODI a clamé les louanges. (…)  
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L'homme politique  qui se veut fraternel  fait le choix de son engagement  
afin de  répondre à un besoin social, à un problème de sa ville, aux 
souffrances de ses concitoyens et aux exigences de son temps et ce, en vue du 
BIEN COMMUN.  
 
L'homme politique  qui se veut fraternel prend conscience  que son travail 
est d’abord un acte d’écoute et de dialogue. (…) Aussi,  il regardera l'autre, 
même son adversaire politique (…)  avec respect, s’efforçant de comprendre  
l’engagement de ce dernier dans la  recherche commune du bien de tous.  
 
L'homme politique  qui se veut fraternel  peut apprécier non seulement ceux 
qui votent pour lui, mais même ses adversaires,… non seulement son propre 
parti, mais également ceux d'autrui. 
 
(…) Ce faisant,  il s'ouvre à la réalité de tous. Ainsi,  il  s’efforce de  dépasser 
les particularismes, pour cultiver un véritable réalisme politique. 
 
En outre, l'homme politique  qui se veut fraternel ne peut rester passif 
devant les conflits, souvent âpres, qui creusent des fossés entre les hommes 
politiques et les citoyens. II fera le premier pas pour approcher l'autre, rétablir 
la communication interrompue  (…)   
 
Créer des relations personnelles là où elles n'existent pas, ou là où elles ont 
été interrompues, peut avoir comme effet de débloquer le processus politique. 
(…) Ce genre d’initiatives peut devenir une authentique politique  
novatrice qui aide à surmonter les préjugés et le jeu des partis qui  ont l’art 
de paralyser si souvent les hommes politiques et les enferment dans des 
oppositions stériles. (…) 
 
Toutefois, la réalisation de la fraternité passe par  des chemins 
difficiles.  (…) Que de fois l'activité politique génère de la souffrance : celle de 
la solitude, de l'abandon, de l'incompréhension, parfois même de ceux qui 
nous sont proches. Qui, parmi ceux qui se sont engagés en politique, n'a 
jamais ressenti l'amertume, ou la marginalisation, ou la trahison au point 
d'être tenté de tout quitter ? 
 
Et pourtant la fraternité en politique n’est pas une utopie.  
La vie de JOSEPH LUX, ancien premier ministre adjoint de la république 
tchèque, qui sut conquérir l'admiration de ses collègues et de ses adversaires.   
DOMINICO MANGANO qui exerça sa carrière politique comme administrateur 
communal de VITERBE (Italie) au service de ses concitoyen . … Et il y en a 
bien d’autres »  (…) ».  
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4. L’ADOPTION D’UNE LOI SUR LE REVENU CITOYEN AU 
BRÉSIL3 
 
 

Eduardo MATARAZZO SUPLICY4  
Sénateur PT de São Paulo, Ph.D en Économie de la 
Michigan State University,Professeur d’Économie à l’École 
d’administration d’entreprises de São Paulo. 

 
 
C’est pour moi un honneur de prendre la parole au colloque «Quel travail, 
quelle cohésion sociale pour le XXIème siècle ? – LE DIVIDENDE UNIVERSEL : 
UNE RÉPONSE INNOVANTE ET FÉDÉRATRICE » 
 
Je dois remercier Mme. Christine Boutin, Député des Yvelines et Présidente 
du Forum des Républicains Sociaux, ainsi que les organisateurs de ce 
colloque. 
 
Je suis sénateur brésilien, membre et cofondateur du Parti des 
Travailleurs, du Président Luiz Inácio Lula da Silva. Je suis également 
professeur à l’École d’administration d’entreprises de São Paulo, qui dépend 
de la Fondation Getúlio Vargas. Dès ma première élection comme sénateur de 
l’État de São Paulo, en 1990, j’ai décidé de proposer l’instauration au Brésil 
d’un Programme de Garantie d’un Revenu Minimum. En 1991, j’ai déposé un 
premier projet de loi portant création d’un impôt sur le revenu négatif. Selon 
ce projet, tout citoyen adulte de plus de 25 ans disposant d’un revenu mensuel 
inférieur à un seuil de 150 dollars américains avait le droit de recevoir un 
complément de revenu. Le montant de cette allocation devait se situer entre 
30 et 50% de la différence existant entre ce seuil et le revenu de l’impétrant. Il 
appartenait au pouvoir exécutif de fixer le barème de l’allocation, entre ce 
minimum de 30% et ce maximum de 50%, en fonction des disponibilités 
budgétaires et des résultats obtenus par le programme. Cette proposition, 
adoptée à l’unanimité par le Sénat en décembre 1991, avait reçu un avis 
favorable de la Commission  des finances et de la fiscalité de la Chambre des 
Deputés, mais n’a pas encore été votée5.  
 
Mais mon initiative a eu le mérite de susciter un débat fertile et de très 
nombreuses expériences locales de programmes de revenu minimum. Ces 
programmes ont généralement pris le nom de bourses alimentation ou de 
bourses scolaires. Et dans les années 90, à mesure que je participais à des 
débats sur les diverses formules de revenu minimum, j’ai pris conscience des  

                                                 
 
 
5 À l’époque 
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avantages que présente le revenu de base inconditionnel, même en 
comparaison avec l’impôt sur le revenu négatif. 
 
C’est ainsi qu’en décembre 2001, mon mandat de sénateur ayant été 
renouvelé pour 8 ans, j’ai décidé de déposer un nouveau projet de loi 
instituant un revenu citoyen au Brésil à partir de  2005. Je suis 
aujourd’hui pleinement convaincu que le revenu de base inconditionnel est la 
voie du bon sens pour éradiquer la pauvreté, construire une société plus juste 
et assurer à tous une liberté réelle. C’est la voie du bon sens, tout comme 
il est de bon sens de sortir de chez soi par la porte. C’est d’ailleurs ce 
qu’a affirmé Guy Standing à la Conférence internationale sur le revenu 
minimum qui s’est tenue en 1998 dans les locaux du Sénat brésilien. 520 ans 
avant Jésus Christ, Confucius écrivait déjà, dans le Livre des questions et des 
réponses : « A-t-on jamais vu quelqu’un sortir d’une maison sans passer par la 
porte ? » 
 
La bonne nouvelle que je vous apporte aujourd’hui est que le texte en 
question a été adopté par le Sénat en 2002, à l’unanimité. Il l’a aussi 
été par la Chambre des Députés, et donc par l’ensemble du Congrès 
brésilien. Et, le 8 janvier 2004, le Président de la République Luiz Inácio Lula 
da Silva a donné la sanction présidentielle à ce projet au cours d’une 
cérémonie réunissant de nombreuses personnalités, parmi lesquelles le 
professeur Philippe Van Parijs. Le Brésil est ainsi le premier pays où le Congrès 
national a adopté une loi instituant un revenu de citoyenneté.6 
 
En décembre de l’année dernière, j’ai participé au Congrès de la Coalition 
d’Afrique du Sud pour l’octroi d’un revenu de base. J’ai dit aux 
participants qu’il était très encourageant d’apprendre qu’en Afrique du Sud 27 
organisations différentes (des syndicats, des églises, des mouvements de 
jeunes, d’enfants, de sidéens, de personnes âgées, de défense des droits de 
l’Homme, etc.), qui réunissent plus de 12 millions de personnes, ont formé 
une coalition luttant pour l’instauration d’un revenu de base dans ce 
pays, dont tant de problèmes sont semblables aux nôtres. L’Afrique du Sud et 
le Brésil sont des pays déjà industrialisés mais tout de même en 
développement, caractérisés par des inégalités profondes et par de graves 
problèmes de pauvreté, de criminalité et de violence. Mais ces deux pays 
disposent aussi d’extraordinaires ressources naturelles et humaines, qui 
peuvent les aider à régler ces problèmes. Le plus important, toutefois, est que 
ces deux pays sont dirigés par des gouvernements démocratiquement élus, ce 
qui fait naître un immense espoir : l’espoir de les voir éradiquer la faim et la  
 
 
 
                                                 
. 



 

Bd du Midi 25-27  - 1000 Bruxelles    Tél. : 02.513.08.88 
info@vivant.org    www.vivant.org      www.vivanteurope.org 

10

 
 
 
pauvreté absolue, mais aussi de créer de la croissance, des postes de travail et 
une société beaucoup plus juste. 
 
L’Afrique du Sud et le Brésil poursuivent donc le même but : bâtir une 
société juste et civilisée. Nous savons que, pour y parvenir, il faut que l’intérêt 
collectif compte autant que les intérêts particuliers. Il nous faut cultiver les 
principes d’éthique, de vérité, de solidarité, de fraternité, de liberté et de 
démocratie. Ces valeurs sont en effet présentes dans l’histoire de tous les 
peuples du monde. Elles sont à la base de toutes les religions: le 
bouddhisme, le judaïsme, le christianisme, l’islam et ainsi de suite. 
 
Ces convictions étant acquises, nous devons appliquer des politiques 
économiques en accord avec ces valeurs. Au Brésil, pour éradiquer la faim et la 
pauvreté absolue, pour stimuler une croissance économique créatrice de 
postes de travail et pour redistribuer le revenu, le Président Lula a mis l’accent 
sur plusieurs programmes: réforme agraire, expansion du micro-crédit, 
renforcement des coopératives, encouragement de l’agriculture familiale, 
expansion des services publics d’enseignement et de santé, ainsi que des 
projets de transfert du revenu actuellement réunis dans le programme Faim 
Zéro. 
 
Nous avons lancé, pendant les années 90, plusieurs programmes redistributifs, 
qui visaient essentiellement à éradiquer la pauvreté et le travail des enfants. 
En octobre dernier, le Président Lula a décidé d’annoncer l’unification, la 
rationalisation et un nouvel effort de coordination de quatre des programmes 
qui forment le Programme de bourses familiales. Ce programme verse à toutes 
les familles qui ont un revenu inférieur à 50 reais par mois et par personne 
(environ 13 euros) une allocation de 50 reais, majorée de 15, de 30 ou de 45 
reais si la famille allocataire a, respectivement, un, deux ou trois ou plus de 
trois enfants. Mais ces familles doivent prouver que leurs enfants de moins de 
6 ans font l’objet d’un suivi nutritionnel et reçoivent effectivement tous les 
vaccins recommandés par le Ministère de la Santé; les enfants de 7 à 15 ans 
doivent fréquenter une école; quant aux adultes de la famille, ils doivent suivre 
des cours d’alphabétisation ou de formation professionnelle.  
 
Les quatre programmes qui ont été unifiés sont les suivants : 1.le 
programme de revenu minimum associé à l’éducation, dénommé programme 
de bourses scolaires, 2. le programme de revenu minimum associé à la santé, 
dénommé bourse alimentation et  l’aide au gaz, tous trois installés par le 
gouvernement précédent, celui de Fernando Henrique Cardoso ; 4. et la carte 
d’alimentation, associée au programme Faim Zéro, installé en février 2003 par 
le gouvernement actuel.  
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Après huit mois d’expérience, le gouvernement actuel a trouvé qu’il 
valait mieux que les bénéficiaires puissent utiliser à leur guise l’argent 
versé par la bourse familiale, sans aucune restriction. 
 
C’est un pas dans la bonne direction. 4 millions de familles bénéficient 
actuellement du programme de bourses familiales, appliqué dans un premier 
temps aux régions les plus pauvres du Brésil. Il est prévu que 11,4 millions 
de familles seront inscrites à ce programme en 2006, soit près de 50 
millions d’habitants, plus du quart des 178 millions de Brésiliens. Ana 
Fonseca, la secrétaire exécutive du programme, a récemment déclaré que le 
programme de bourses familiales est le début du revenu de citoyenneté. 
 
J’ai suggéré au Président Lula d’évaluer les résultats de ce programme en 
continu, pour voir si sa formule permet d’échapper à la trappe à pauvreté et à 
la trappe à chômage. On peut considérer que l’unification de ce 
programme est un pas vers l’instauration d’un revenu de citoyenneté. 
Il s’agit d’un revenu défini comme un revenu modeste, mais suffisant à la 
subsistance de chacun, versé par le pays à tous les citoyens, indépendamment 
de l’origine, de l’âge, du sexe, de la race, de la situation économique ou 
familiale de ceux-ci. 
 
Cela veut-il dire que nous verserons aussi ce revenu de citoyenneté aux plus 
riches ? Oui, c’est bien cela. Mais ces personnes, bien sûr, contribueront 
plus que les autres au programme, ce qui lui fournira des ressources. Quels 
sont les avantages de ce système? En premier lieu, il permet d’éliminer le coût 
et les lourdeurs des services qui évaluent les revenus réels des impétrants. En 
second lieu, il élimine aussi la honte, le stigmate qui frappent ceux qui se 
voient forcés de déclarer des revenus insuffisants. Mais c’est le troisième point 
qui est le plus important: cela représente une différence énorme de savoir à 
l’avance que, pour les 12 mois à venir et même de manière permanente, 
chacun pourra compter sur un revenu fixe.  
 
Le projet de loi adopté par le Congrès national prévoit que le revenu de 
citoyenneté sera institué graduellement à partir de 2005, en commençant par 
ceux qui en ont le plus besoin. Il appartiendra au pouvoir exécutif d’arrêter le 
montant de l’allocation et le rythme auquel elle sera étendue, jusqu’à son 
universalisation. L’application du programme dépendra donc du progrès 
économique du Brésil et des ressources disponibles. 
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Il y a un aspect de cette proposition qui doit être souligné: elle a été défendue 
par des économistes, des spécialistes des sciences sociales et des philosophes 
qui forment un très vaste spectre de pensée, de James Tobin à Milton 
Friedman, de Joan Robinson à John Kenneth Galbraith, de James Edward 
Meade à Jan Tinbergen et de Martin Luther King à Philippe Van Parijs et Guy 
Standing. 
 
Il y a un endroit dans le monde où elle a été appliquée: l’Alaska.  
 
Rappelons comment est née cette idée. Au début des années 60, Jay 
Hammond, maire de Bristol Bay, petit port de pêche de l’Alaska, remarqua que 
ses administrés restaient pauvres en dépit des richesses qu’ils contribuaient à 
créer. Aussi proposa-t-il que soit instauré un impôt de 3% sur la valeur des 
prises, qui alimenterait un fonds appartenant à tous. Il eut bien du mal à 
convaincre la population locale d’accepter son idée: cela prit 5 ans. Mais 
l’idée marcha si bien que, 10 ans plus tard, il fut élu gouverneur de l’État.  
 
 
En 1976, Jay Hammond proposa de destiner 50% des royalties perçues au titre 
de l’exploitation des ressources naturelles à un fonds cumulatif appartenant à 
toute la population. Adoptée par l’Assemblée de l’État de l’Alaska, la 
proposition fut soumise au référendum populaire et approuvée.  
 
Aujourd’hui, tenter de s’opposer au système de dividendes du Fonds 
permanent de l’Alaska équivaudrait à un véritable sabordage pour tout homme 
politique local. C’est le professeur Scott Goldsmith, de l’Université de l’Alaska, 
d’Anchorage, qui nous l’a affirmé à Genève en 2002 dans sa communication au 
IXème Congrès international du BIEN. Ce système est en effet une grande 
réussite. Depuis 1980, le patrimoine net du fonds est passé de 1 à 28 milliards 
de dollars. Toute personne résidant en Alaska depuis plus d’un an reçoit un 
dividende annuel. Celui-ci n’était que de 300 dollars dans les années 80, mais 
il s’est élevé à 1.107 dollars l’an dernier et a même frôlé les 2.000 dollars en 
2001. 
 
Par ce système, cet État est devenu le plus égalitaire de tous les États-
Unis. Entre 1989 et 1999, l’Alaska a redistribué 6% de son Produit intérieur 
brut à tous ses résidents, qui sont aujourd’hui près de 650.000. En 
conséquence, alors que dans l’ensemble des États-Unis le revenu moyen des 
20% de familles les plus pauvres a augmenté de 12% sur la dernière décennie, 
contre 26% pour les 20% de familles les plus riches, en Alaska ces chiffres 
sont tout différents: le revenu moyen des 20% de familles les plus pauvres a 
grandi de 28%, celui des plus riches a augmenté de 7% seulement. CQFD, 
comme disent les mathématiciens.  
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C’est un exemple pour tous les pays du monde. Il est plus précieux 
pour ceux qui, comme le Brésil, les Philippines, l’Afrique du Sud, la 
Colombie ou l’Irak, doivent impérativement éradiquer la pauvreté et établir 
la justice sociale. Les économistes et les spécialistes en sciences sociales du 
Réseau européen pour l’allocation universelle, fondé en 1986, ainsi que 
d’organisations similaires de plusieurs continents, démontrent de plus en plus 
la rationalité de cette proposition. 
 
Bien que Jay Hammond n’ait pas mentionné Thomas Paine dans son 
autobiographie, l’initiative prise par l’Alaska reprend la proposition avancée en 
1795 par celui qui fut un des principaux idéologues de la Révolution 
française et de l’Amérique. C’est ici même, à l’Assemblée nationale 
française, que Paine présenta son idée sous la forme d’un essai, Justice 
agraire7. Il affirmait que la pauvreté n’était pas sans rapport avec la propriété 
privée et avec la civilisation. Chez les Indiens d’Amérique, où la propriété était 
commune, il n’avait pas observé un dépouillement tel qu’il avait pu le constater 
en Europe. Il reconnaissait qu’il est de bon sens que celui qui cultive et 
améliore la terre ait le droit de tirer un revenu de son travail et de sa 
propriété. Mais il proposait également que tous ces cultivateurs versent une 
partie de leur revenu à un fonds appartenant à la nation. L’accumulation des 
avoirs de ce fonds devait permettre de verser un revenu de base, identique, à 
tous les citoyens. Ce revenu ne devait nullement être considéré comme 
un cadeau, mais comme un droit, un dédommagement du préjudice subi 
par la société du fait de l’instauration de la propriété privée. Et Thomas Paine 
pensait que cette proposition devait être appliquée par toutes les 
nations. 
 
Lorsque le Brésilien Sérgio Vieira de Mello a été nommé coordinateur des 
actions menées en Irak par les Nations Unies, je lui ai fait parvenir une lettre 
suggérant de suivre l’exemple de l’Alaska. Le 30 mai, Sérgio Vieira de Mello 
m’a répondu qu’il avait reçu favorablement ma suggestion. Le 23 juin, en 
Jordanie, l’ambassadeur Paul Bremer III, administrateur en chef de l’Irak, a 
proposé dans un discours qu’une manière de partager les richesses de 
l’Irak serait d’établir un programme financé par les recettes tirées du 
pétrole. Les citoyens irakiens pourraient recevoir des dividendes, comme en 
Alaska. En alternative, ces recettes pourraient financer des pensions de 
retraite publiques, ou d’autres outils de sécurité sociale. 
 
Le 1er août, Sérgio Vieira de Mello m’a dit que la proposition avait été bien 
acceptée par la population et que la mission de la Banque mondiale pour l’Irak  
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l’avait jugée réalisable. Malheureusement, M. Vieira de Mello a été assassiné 
le 19 août.  
 
Au Brésil, en Afrique du Sud et dans de nombreux pays en développement, 
une grande partie de notre population vit dans la pauvreté. Nous devons 
aussi faire face à une dette publique très importante. À simple titre 
d’illustration, sachez que les intérêts effectivement payés en 2003 par le 
secteur public brésilien, à savoir par les communes, par les États et par l’État 
fédéral, se sont élevés en tout à 145 milliards de reais, près de 10% de notre 
PIB. Grâce aux efforts du gouvernement Lula, nous ne débourserons cette 
année que 115 milliards de reais. Ce montant n’en reste pas moins énorme, 
surtout si on le compare au programme de bourses familiales dont 
bénéficieront 6 millions de familles en 2004, pour lequel nous débourserons 
environ 6,2 milliards de reais (environ 1,6 milliard d’euros). 
 
Certains n’acceptent pas sans réticence l’idée d’un revenu garanti, alléguant 
que cela pourrait encourager la paresse.  
 
Il faut bien admettre qu’il existe de nombreuses activités qui sont importantes 
pour l’Humanité : s’occuper de ses enfants, ou encore certaines activités que 
nous aimerions mener au bénéfice et au sein de notre communauté, même 
sans aucune rémunération. 
 
En outre, dans nos pays, le respect de la propriété privée est consacré par la 
Constitution. Cela veut dire que ceux qui détiennent un capital ont le droit 
d’en tirer un revenu, sous forme d’intérêts, de loyers ou de bénéfices. Et 
sans aucune obligation de travailler! Pourtant, ces détenteurs de capitaux 
fréquentent des écoles, placent leurs enfants dans les meilleures écoles et, 
surtout, ils travaillent. Pourquoi donc ? Tout simplement, parce que le propre 
de l’Homme est de chercher à progresser. Alors, si on admet que les 
riches peuvent bénéficier d’un revenu sans avoir à travailler et que, même 
dans ces conditions, ils travaillent, pourquoi ne pas donner à tous, aux 
riches comme aux pauvres, le droit de bénéficier d’un revenu modeste, d’un 
revenu de subsistance, leur donner le droit de profiter en associés des 
richesses de leur nation et de la Terre ? 
 
Il y a un aspect de la question que les travailleurs, les entrepreneurs et les 
dirigeants doivent considérer avec attention, surtout dans les pays en 
développement. La plupart des pays développés ont aujourd’hui des 
programmes de transfert du revenu, dont la fonction est de soulager les 
souffrances des plus démunis, mais aussi de rendre leurs économies plus 
compétitives que les nôtres. Aux États-Unis, les familles à bas revenus 
peuvent actuellement bénéficier de quatre programmes simultanés : le TANF  
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(Aide temporaire aux familles nécessiteuses, successeur de l’Aide aux familles 
ayant des enfants à charge), les bons d’alimentation, l’EITC (Crédit d’impôt sur 
les revenus d’activité) et les allocations de chômage.  Lancé en 1975, le 
programme EITC a été élargi par le gouvernement Clinton. En 2003, le 
gouvernement des États-Unis a versé 37 milliards de dollars d’allocations à 
plus de 20 millions de familles, soit plus de 50 millions de personnes. Comme 
l’économie des États-Unis a connu une expansion due à l’injection de ces 
allocations, le Royaume-Uni a introduit à son tour une forme similaire 
d’impôt négatif, le Crédit d’impôt familial. Presque tous les pays d’Europe 
ont, sous une forme ou sous une autre, un programme de revenu garanti 
ayant les mêmes effets. 
 
 
Cela signifie que ces sociétés ont décidé de verser à leurs travailleurs un 
complément de rémunération sous forme d’argent, pour qu’ils puissent rester 
au-dessus d’un certain seuil de pauvreté. Évidemment, cela permet à leurs 
entreprises de verser des rémunérations inférieures à celles qu’elles 
verseraient s’il n’y avait pas l’EITC ou d’autres instruments similaires. Mais il 
faut tout de même reconnaître que, grâce à ces programmes, leurs économies 
atteignent un palier plus élevé : le résultat final de tout cela est qu’avec un 
taux de croissance plus fort et un niveau de l’emploi plus élevé, les salaires 
aussi sont plus élevés. 
 
En ce qui concerne les pays en développement, nous devons prendre 
conscience de la nécessité d’utiliser des instruments redistributifs pour rendre 
nos économies plus compétitives. La formule la plus rationnelle, j’en suis 
fermement convaincu, est le revenu de base inconditionnel. Les résultats 
obtenus dans le développement de l’Alaska prouvent amplement que c’est là le 
chemin à suivre.  
 
Le revenu citoyen aura un impact immense sur la liberté de tous, comme l’a 
brillamment démontré Philippe Van Parijs dans son ouvrage Real freedom for 
all : what (if anything) can justify capitalism ?, paru en 19958. Le revenu 
citoyen est aussi un outil compatible avec l’objectif qu’a défini Amartya Sen 
dans un livre publié en français en 2000, Un nouveau modèle économique : 
développement, justice, liberté. Il y soutient que le développement n’est réel 
que lorsqu’il donne à chaque membre de la société une plus grande liberté 
de choix. Le revenu citoyen permettra à certaines personnes d’échapper à 
l’humiliation de la prostitution, au trafic de drogues ou à des conditions de  
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travail proches de l’esclavage. Ces personnes pourront dès lors choisir de vivre 
dans la dignité. 
  
Nous allons unir nos forces pour implanter le revenu citoyen dans tous les 
pays. Cela nous permettra de faire s’asseoir tous les peuples à la table de la 
fraternité. Partout, la violence reculera. Je suis d’ailleurs certain que la 
proposition de revenu citoyen devrait également figurer à l’ordre du jour des 
négociations engagées, après plus de 50 ans de guerre civile, entre le 
gouvernement colombien et les FARC: c’est une des principales conditions à 
réunir pour que ce pays retrouve la paix, de même que le reste de l’Amérique 
et du monde. 
  

Je vous remercie de votre attention. 
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